
 
 

 

 
 

 

      Séance du 13/11/2012  :    
 

      Etaient Présents MMs  :   GHANEM Abderraouf Président  –  MESSAOUDI Mohamed Secrétaire 
 
 
 

        ORDRE DU JOUR : 
 

       - Etude du Courrier. 
       - Traitement Affaire. 

 
                   RAPPORT DES ARBITRES  

 

       - Mr, BOUCHAREB Atallah, Au sujet de la rencontre JSKO / MHMD du 03/11/2012 ( Sénior ). 
       - Mr, BENCHEBIBA Ishak, Au sujet de la rencontre MBR / USS du 06/11/2012 ( Sénior ). 
       - Mr, BABAHAMOU Yahia, Au sujet de la rencontre OEO / IRBZ du 09/11/2012 ( Sénior ). 
       - Mr, KASMIOURI Djaber, Au sujet de la rencontre CAS / ESM du 09/11/2012 ( Sénior ). 
       - Mr, GHAZZOUL Abderrezak, Au sujet de la rencontre IRHD / RCBL du 09/11/2012 ( Sénior ). 
        

                   RAPPORT DES DELEGUES  
 

       - Mr, AZZOUZ Youcef, Au sujet de la rencontre ASBM/MCMek. Coupe d'Algérie du 03/11/2012 (Seniors ). 
       - Mr, LOUAZENE Med Salah, Au sujet de la rencontre JSSB / ASBM du 06/11/2012 ( Sénior ). 
       - Mr, LOUZI Mohamed, Au sujet de la rencontre OM / CRBT du 06/11/2012 ( Sénior ). 
       - Mr, LOUZI Mohamed, Au sujet de la rencontre MRBBA / ARG du 09/11/2012 ( Sénior ). 
       - Mr, BENHELLAL Amor, Au sujet de la rencontre CMSA / ESO du 10/11/2012 ( Sénior ). 
       - Mr, LOUAZENE Med Salah, Au sujet de la rencontre NRBSK / JSKO du 10/11/2012 ( Sénior ). 

 
                   RAPPORT CLUBS  

 

       - Du club RCM'Zab, Au sujet de la rencontre RCM / IRHD du 02/11/2012 ( Séniors ). 
 

                   TRAITEMENT DES AFFAIRES  
 

                   COUPE D’ALGERIE SENIORS   
 

      AFFAIRE N° 092 Match ASBM / MCMekhadma – Seni ors du 03/11/2012  :   
 

- Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport du délégué ). 
 

       Joueurs Avertis  :   

- MEGUENNI Abdelkrim MCMekh Lic n° 320625             Anti Jeu  
- CHELGHEM Messaoud MCMekh Lic n° 320614 Anti Jeu 

  Joueur Signalé  :   

- HALASSA Soufiane (Jun) MCMekh Lic n° 30120849             Agression sans lésion corporelle envers   
Arbitre assistant en fin partie – 02 Ans de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende (Art. 116 RG). 

 
                   CHAMPIONNAT DIVISION REGIONALE «  I »  

 

      AFFAIRE N° 093 Match USS / HBG – Seniors du 0 6/11/2012 :   
  Joueurs Avertis  : 

- SELMI Laid USS Lic n° 30120636             Anti Jeu  
- AGGOUNI Omar HBG Lic n° 30120719 Anti Jeu  

  Joueur Suspendu  :   

- AMINI Naceur HBG Lic n° 30120729             Contestation de Décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000,00 DA d’Amende (Art. 99 RG). 

  Joueur Exclu  :   

- OULED SLIMANE Hamza HBG Lic n° 30120728             Jeu brutal – 02 Matchs de suspension 
fermes (Art. 108 RG).  

 
 
 
 



 
 
 

      AFFAIRE N° 094 Match JSSB / ASBM – Seniors du  06/11/2012 :   
  Joueurs Avertis  : 

- OMARI Omar JSSB Lic n° 30120502             Anti Jeu  
- TERBAKH Kheireddine JSSB Lic n° 30120508 Anti Jeu  
- BEDJAGH Badreddine ASBM Lic n° 30120850 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 095 Match OM / CRBT – Seniors du 0 6/11/2012 :   

  Joueurs Suspendu s :   

- GUEDIRI Saddok OM Lic n° 30120122             Contestation de Décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000,00 DA d’Amende (Art. 99 RG). 
- FOUZI Bouras CRBT Lic n° 30120545             Contestation de Décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000,00 DA d’Amende (Art. 99 RG). 

 
      AFFAIRE N° 096 Match CRBKH / JSSB – Seniors d u 09/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- ATTIA Ibrahim CRBKH Lic n° 30120884             Jeu Dangereux 
- HELIS Abdelkader CRBKH Lic n° 30120376 Jeu Dangereux 
- KHELLOU Mahieddine Zakaria JSSB Lic n° 30120519 Jeu Dangereux 

- TERBAKH Kheireddine JSSB Lic n° 30120508 Anti Jeu 

- BOULIFA Oussama JSSB Lic n° 30120522 Anti Jeu 
           Joueur Exclu  :   

- BELKACEM Ilyès JSSB Lic n° 30120511             Comportement Anti-sportif envers  
Adversaire – 03 Matchs de suspension fermes + 3.000,00 DA d'Amende (Art. 109 RG). 

 
      AFFAIRE N° 097 Match IRBN'Z / HBG – Seniors d u 10/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- MAHBOUB Taha IRBN'Z Lic n° 30120440             Anti Jeu  
- BOUGHABA Nassim IRBN'Z Lic n° 30120438 Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 098 Match OM / IRBT – Seniors du 1 0/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- HOGGUI Soufiane OM Lic n° 30120894             Jeu Dangereux 
- BENSAAD Med Safiddine IRBT Lic n° 30120863 Jeu Dangereux 

 
      AFFAIRE N° 099 Match IRBL / USS – Seniors du 10/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- BENMESSAOUD Hocine IRBL Lic n° 30120467             Anti Jeu  
- ZEROUALA Bachir IRBL Lic n° 30120478 Anti Jeu 

- GUEDIRI Oualid USS Lic n° 30120627 Anti Jeu 
           Joueur Exclu  :   

- BENYAMMA Saddok USS Lic n° 30120628             Comportement Anti-sportif envers Officiel  
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d'Amende (Art. 115 RG).. 

 
      AFFAIRE N° 100 Match IRA / NRBM – Seniors du 10/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- BENMBIRIK Abdelbasset IRA Lic n° 30120751             Jeu Dangereux 
- DABOU Oualid IRA Lic n° 30120769 Anti Jeu  
- TOUIL Mostapha (Jun) IRA Lic n° 30120831 Anti Jeu 

- MEHALI Ahmed NRBM Lic n° 30120641 Anti Jeu 

- YAGOUB Chérif NRBM Lic n° 30120653 Anti Jeu 

- BENMOUSSA Azzeddine NRBM Lic n° 30120646 Jeu Dangereux 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
                   REGIONALE I I « A »  

 

      AFFAIRE N° 101 Match NRBSK / USZ – Seniors du  19/10/2012 :   
 

 - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l'arbitre –  
                    Rapport du club USZ'Goum ). 

 

  - Audition des dirigeants du club USZ'Goum. 
                 - Audition de l'arbitre assistant. 

 
 

       Joueurs Avertis  :   

- CHAIBI Billal NRBSK Lic n° 30122083             Anti Jeu  
- ROUAI Med Khaled NRBSK Lic n° 30122094 Anti Jeu 
- KHOUILDI Hamza NRBSK Lic n° 30122096             Anti Jeu 

  Joueurs Exclus  :   

- LIFA Abbas USZ Lic n° 30121697             Tentative d'agression envers Officiel 
(Arbitre) en fin de partie – 06 Mois de suspension fermes + 5.000,00 DA d’Amende (Art. 117 RG). 
- ABASSI Nadir USZ Lic n° 30121846             Tentative d'agression envers Officiel 
(Arbitre) en fin de partie – 06 Mois de suspension fermes + 5.000,00 DA d’Amende (Art. 117 RG). 
- ABASSI Said USZ Lic n° 30121710             Agression envers Officiel (Arbitre)  
– 02 Ans de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende (Art. 116 RG). 

 
      AFFAIRE N° 102 Match JSKO / MHMD – Seniors du  03/11/2012 :   

 

 - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l'arbitre ). 
  - Audition des dirigeants du club MHMD (Hassi Messaoud). 

 

      - Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 43 mn de jeu de la 2ème Mi-temps suite à l'agression de 
         l'arbitre assistant par le joueur BENZAHRA Med Fateh ( Exclu ) licence n° 30121011 du club MHMD 

(Hassi Messaoud). 
      - Attendu que suite a cette agression l'arbitre met fin à la rencontre. 

 

En application de l'article 116 des RG de la FAF  
 

La Commission décide  
 

- Match perdu par pénalité au club MHMD (Hassi Messaoud) pour en attribuer le gain du match au club 
  JSKO (Ouargla) qui marque 03 points et 03 buts. 
- Joueur BENZAHRA Med Fateh ( Exclu ) licence n° 30121011 du club MHMD (Hassi Messaoud) – 02 Ans  
  de suspension fermes + 10.000,00 DA d'Amende. 

 
      AFFAIRE N° 103 Match MCM / USZ – Seniors du 0 9/11/2012 :   

  Joueur Averti  : 
- BABENA Zouhir MCM Lic n° 30121965             Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 
      AFFAIRE N° 104 Match OEO / IRBZ – Seniors du 09/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- BOUHANI Brahim OEO Lic n° 30121938             Jeu Dangereux 
- SAOULI Saci (Jun) IRBZ Lic n° 30120289 Jeu Dangereux 
- BELAHCEN Mohamed IRBZ Lic n° 30120275 Jeu Dangereux 

 
      AFFAIRE N° 105 Match MBHG / CRH – Seniors du 09/11/2012 :   

  Joueur Averti  : 
- AHMADOU Said MBHG Lic n° 30122044             Anti Jeu  

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

      AFFAIRE N° 106 Match CMSA / ESO – Seniors du 10/11/2012 :   
  Joueurs Avertis  : 

- TEBBA Yacine CMSA Lic n° 30120222             Anti Jeu  
- TOUATI Imad Eddine (Jun) CMSA Lic n° 30120249 Anti Jeu 

  Joueurs Suspendu s :   

- NOUAR Djelloul ESO Lic n° 30121384             Contestation de Décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000,00 DA d’Amende (Art. 99 RG). 
- BELKO Hamza ESO Lic n° 30121391             Contestation de Décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000,00 DA d’Amende (Art. 99 RG). 

 
      AFFAIRE N° 107 Match NRBSK / JSKO – Seniors d u 10/11/2012 :   

  Joueur Averti  : 
- BENMANSOUR Mossaab NRBSK Lic n° 30122092             Jeu Dangereux 

  Joueur Suspendu  :   

- DOKKAR El-Hachemi NRBSK Lic n° 30122091             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000,00 DA d’Amende (Art. 99 RG). 

  Joueur Exclu  :   

- KHOUILDI Hamza NRBSK Lic n° 30123096             Comportement Anti-sportif envers  
Adversaire – 03 Matchs de suspension fermes + 3.000,00 DA d’Amende (Art. 109 RG). 

 
      AFFAIRE N° 108 Match MHMD / CSCAG – Seniors d u 10/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- MAAMRI Billal (Jun) CSCAG Lic n° 30122073             Jeu Dangereux 
- SELMI Riad CSCAG Lic n° 30122061 Jeu Dangereux 

 
                   REGIONALE I I « B »  

 

      AFFAIRE N° 109 Match MBH / IRBNakhla – Senior s du 03/11/2012  :   
       Joueur Averti  :   

- CHAIA Abderraouf IRBN Lic n° 30121171             Jeu Dangereux 
  Joueur Exclu  :   

- CHAIA Abderraouf IRBN Lic n° 30121171             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d'Amende (Art. 115 RG). 

 
      AFFAIRE N° 110 Match AHM / ESEO – Seniors du 06/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- KOUCI Azzeddine AHM Lic n° 30121047             Jeu Dangereux 
- MEHIRI Bouhafs AHM Lic n° 30121057 Jeu Dangereux 

 
      AFFAIRE N° 111 Match USCA / CBHM – Seniors du  06/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- DRID Med Abdelhamid USCA Lic n° 30121525           Anti Jeu  
- MEFLAH Abdellah USCA Lic n° 30121516 Jeu Dangereux 
- BOUAFIA Yazid USCA Lic n° 30121509 Jeu Dangereux 

- BENAICHAOUI Cheikh CBHM Lic n° 30121018 Anti Jeu 
 

      AFFAIRE N° 112 Match MRBBA / ARG – Seniors du  09/11/2012 :   
  Joueurs Avertis  : 

- GHETTAS Med Lahcen MRBBA Lic n° 30121589             Jeu Dangereux 
- KHAMED Abderrahmane ARG Lic n° 30120185 Jeu Dangereux 
- OULED ALI Maamar ARG Lic n° 30120178 Anti Jeu 

 
 
 
 
 



 
 

 
      AFFAIRE N° 113 Match CAS / ESM – Seniors du 0 9/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- BENAMOR Rachid CAS Lic n° 30121834             Jeu Dangereux 
- HAMIDI Sofiane CAS Lic n° 30121821 Jeu Dangereux 

  Joueur Exclu  :   

- BOULIFA Ishak ESM Lic n° 30121672             Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 

      AFFAIRE N° 114 Match CBHM / MBH – Seniors du 10/11/2012 :   
  Joueurs Avertis  : 

- AFOUN Chaouki CBHM Lic n° 30121021             Jeu Dangereux 
- KHALADI Imad (Jun) CBHM Lic n° 30121477 Jeu Dangereux 
- KOUIDRI Farès MBH Lic n° 30121185 Jeu Dangereux 

- DAOUDI Adel MBH Lic n° 30121180 Jeu Dangereux 
  Joueur Exclu  :   

- DEB Noureddine MBH Lic n° 30121179             Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 

      AFFAIRE N° 115 Match ESEM / AHM – Seniors du 10/11/2012 :   
  Joueurs Avertis  : 

- BELBAR Ali ESEM Lic n° 30121078             Anti Jeu  
- OULED Salem Farouk AHM Lic n° 30121050 Anti Jeu  

 

      AFFAIRE N° 116 Match ESEO / IRBN'G – Seniors du 10/11/2012 :   
  Joueurs Avertis  : 

- BENKHELIFA Billal ESEO Lic n° 30121807             Anti Jeu 
- KORICHI Bouhali IRBN'G Lic n° 30121037 Anti Jeu  

 

                   REGIONALE I I « C »  
 

      AFFAIRE N° 117 Match RCM / IRHD – Seniors du 02/11/2012 :   
 

   - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport du délégué  
                       Rapport du club RCM'Zab ). 
                    - Audition des dirigeants du club RCM'Zab. 

 

  Joueurs Exclus  :   

- MAILAK Aissa RCM Lic n° 30121736             Menace envers Officiel (Arbitre) –  
02 Matchs de suspension fermes + 5.000,00 DA d'Amende (Art. 119 RG). 
- BAHOURA Messaoud RCM Lic n° 30121726             Tentative d'agression envers Officiel 
(Arbitre) – 06 Mois de suspension fermes + 5.000,00 DA d'Amende (Art. 117 RG). 
- NEBAIER Mohamed IRHD Lic n° 30121307             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende (Art. 115 RG). 
- BENZOUBIR Mohamed IRHD Lic n° 30121305             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende (Art. 115 RG). 

 

  Joueur Signalé  :   

- BENDJEDDOU El-Hocine IRHD Lic n° 30121303             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Délégué) – 04 Matchs de suspension fermes à compter du 18/11/2012 + 10.000,00 DA d’Amende  
(Art. 115 RG). 

 

      AFFAIRE N° 118 Match IRHD / RCBL – Seniors du  09/11/2012 :   
 

       - Après lecture de la feuille de match – rapport de l'arbitre.  
       – L'Arbitre signale dans la feuille de match, envahissement de terrain et blessures des joueurs du club 

RCBL (Menia) par les supporteurs du club local IRHD (Hassi Delaâ) en fin de partie. 
       - Deux (02) Matchs à Huis clos pour le club IRHD (Hassi Delaâ) à compter du 18/11/2012 + 20.000,00 DA   
         d'Amende (Art. 47 Alinéa 04).  

 
 



 
 
 
 

      AFFAIRE N° 119 Match WAML / NASB – Seniors du  09/11/2012 :   
  Joueur Averti  : 

- CHANMSA Youcef WAML Lic n° 30121069             Anti Jeu 
 

      AFFAIRE N° 120 Match MCL / NRTM – Seniors du 10/11/2012 :   
  Joueurs Avertis  : 

- DEB Nacer MCL Lic n° 30121780             Anti Jeu 
- HADEF Mustapha NRTM Lic n° 30120949 Jeu Dangereux 

 
      AFFAIRE N° 121 Match CRB / RCM – Seniors du 1 0/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- DEBBACHE Tarek (Jun) CRB Lic n° 30121222             Anti Jeu 
- BENTERFA Nacereddine RCM Lic n° 30121724 Anti Jeu  
- ZAKI Aissa RCM Lic n° 30121730 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 122 Match NRBB / NRL – Seniors du 10/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- ALI OUAR Abdelkader NRBB Lic n° 30121138             Jeu Dangereux 
- BENSEDDIK Aissa NRBB Lic n° 30121133 Jeu Dangereux 
- BENBOUZID Mohamed NRBB Lic n° 30121142 Anti Jeu  

  Joueur Exclu  :   

- HAMDI Mohamed NRL Lic n° 30120981             Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre Assistant) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende (Art. 115 RG). 

 
      AFFAIRE N° 123 Match DJKH / IRBK – Seniors du  10/11/2012 :   

  Joueurs Avertis  : 
- MESSAOUDI Abdelbasset DJKH Lic n° 30122202             Jeu Dangereux 
- BENLAHBIB Hamza IRBK Lic n° 30121566 Anti Jeu  
- HADJIMI Khaled IRBK Lic n° 30121559 Jeu Dangereux 

 

 
=======o00o======= 

 
 
 
 

                  REGULARISATION SITUATION DISCIPLI NAIRE 
 
 
 

 
- Vu la demande formulée par le club CRBKH ( Ksar El-Hirane ) enregistrée sous le n° 1894 en date du  
30/10/2012 demandant régularisation de la situation du joueur BENJEDIA Saci licence n° 30112190 
( Junior ). 

 

- Attendu que le joueur BENJEDIA Saci a écopé d’une suspension SAS (01) match.  
 

- Attendu que le joueur BENJEDIA Saci bien que suspendu a participé à la rencontre CRBKH / USBHR  
( Coupe d'Algérie ) du 03/12/2011. 

 

- Attendu que le club CRBKH ( Ksar El-Hirane ) déclare que ce joueur se trouve actuellement en situation  
irrégulière et demande sa régularisation. 

 

LA COMMISSION DECIDE    
- De régulariser la situation du joueur BENJEDIA Saci comme suit en application de l’article 131 des         
règlements généraux de la FAF.  

 

- (01) Un match de suspension ferme en plus de la sanction initiale ( 01 + 01 ) soit au total (02) matchs  
suspension fermes à compter du 13/11/2012. 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
                   EXTRAIT A L’ARTICLE 130 DES R.G DE LA FAF 

 
 

    - LES AMENDES INFLIGEES A UN CLUB DOIVENT ETRE REGLEES DANS UN DELAI  

      DE TRENTE (30) JOURS A COMPTER DE LA DATE DE NOTIFICATION. 

 

    - PASSE LE DELAI DE TRENTE (30) JOURS ET APRES UNE DERNIERE MISE EN 

      DEMEURE POUR PAIEMENT SOUS HUITAINE, LA LIGUE DEFALQUERA UN (01) 

      POINT PAR MOIS DE RETARD A L’EQUIPE SENIORS DU CLUB FAUTIF. 

 

    - SI LE CLUB N’A PAS APURE LE PAIEMENT DE SES AMENDES AVANT LA FIN DU   

      CHAMPIONNAT EN COURS, SON ENGAGEMENT POUR LA SAISON SPORTIVE 

      SUIVANTE DEMEURE LIE AU REGLEMENT DE SES DETTES ENVERS LA OU LES 

      LIGUES CONCERNEES. 
 

 

 

 
 
 
 
 

         LE SECRETAIRE DE LA C.R.D                                                              LE PRESIDENT DE LA C.R.D  
 
 
 

                     M. MESSAOUDI                                                                                         A. GHANEM 
 


